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Objet : Modification des statuts déposés en préfecture le 5 décembre 2016 

Pour cette Assemblée Générale Extraordinaire, tous les adhérents à jour de leur cotisation 
2022 ont été convoqués par courrier, avec Accusé de Réception sur l’ordre du jour, et un 
exemplaire des modifications proposées des statuts.  

A l’ouverture de cette assemblée, l’article 10 des statuts est rappelé : 

Article 10 : Assemblée Générale extraordinaire 

L’Assemblée Générale a un caractère extraordinaire lorsqu’elle se prononce sur toute 
modification des statuts. Elle peut décider la dissolution, l’attribution des biens de l’association, 
la fusion avec toute association de même projet. 

Elle peut être convoquée à l’initiative du président ou à la demande expresse de la moitié des 
membres inscrits plus un. 

Une telle assemblée devra être composée d’au moins les 2/3 des membres présents ou 
représentés. 

Les décisions y sont prises à la majorité des deux tiers, au terme d’un scrutin à bulletin secret. 

10 h Début de l’AG extraordinaire 

39  adhérents 2022 
37 présents ou représentés (27+10) 
26  présents ou représentés nécessaires pour respecter le quorum. 

Le quorum étant respecté l’AG extraordinaire est ouverte. 

Projection sur écran du projet de modifications des statuts et commentaires par le président 
sur celles-ci. 

La modification des statuts est mise au vote à bulletin secret : 

Dépouillement (2 personnes) 

37 bulletins 
0   abstention 
3   nuls 
34  oui 

Cette décision doit être prise à la majorité des 2/3 des présents ou représentés soit 26 
adhérents. 

La modification des statuts est adoptée à la majorité des 2/3. 

Les statuts modifiés seront rapidement transmis à la sous-préfecture de Saint Jean de 
Maurienne Savoie. 

10 h 30 Fin de l’AG extraordinaire 

Le président La secrétaire de séance 

 

 

Maurice Pichon Martine Selva 
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